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La stratégie nationale de transition écologique vers un développement durable
(SNTEDD) définit les orientations de la transition écologique vers une société
plus sobre autour d’un projet positif et fédérateur qui structure les stratégies et
actions des acteurs publics et privés et contribue à l’émergence de nouvelles
pratiques professionnelles et citoyennes.

Adoptée en Conseil des ministres le 4 février 2015, la
SNTEDD fixe le nouveau cap pour la France en matière
de développement durable autour de 4 enjeux majeurs :

  La lutte contre le changement climatique

  La reconquête de la biodiversité

  La réduction des risques sanitaires environnementaux

  La sobriété dans l’utilisation des ressources
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Depuis le Sommet de la Terre de Rio en 1992, chaque État est invité à élaborer
sa stratégie nationale de développement durable. Cet appel a été renouvelé lors
des Sommets de Johannesburg en 2002 et Rio +20 en 2012. Ainsi, en France,
la stratégie nationale de transition écologique vers un développement durable
2015-2020 succède à 2 stratégies nationales de développement durable (SNDD).
Pour rappel, la 1ère Stratégie nationale pour un développement durable 2003-
2008 identifiait des objectifs déclinés en 10 programmes d’action. Elle visait une
implication active des différents ministères tout en mettant en valeur la mobilisa-
tion des autres acteurs.
La 2ème Stratégie nationale pour un développement durable 2010- 2013 « vers
une économie verte et équitable » visait à développer une économie sobre en
ressources naturelles et décarbonnée avec une mobilisation croissante des
acteurs.
Avec cette nouvelle Stratégie nationale, il s’agit de « changer d’échelle en
dépassant le stade de prise de conscience, des initiatives pionnières et des
mesures sectorielles  ». En effet, avec la notion de transition écologique, la
SNTEDD ambitionne une transformation d’ampleur grâce à une mise en mouve-
ment coordonnée de l’ensemble des acteurs de la société et des secteurs de
l’économie.
Il s’agit de dépasser les politiques sectorielles, les actions isolées et de court
terme en proposant une vision intégrée et commune à l’horizon 2020 pour une
société plus sobre et vertueuse.
La SNTEDD doit engager la société française vers un «  modèle sobre, plus
durable, et plus équitable ».

Transformer l’économie et la société pour répondre aux défis écologiques :

  De la SNDD à la SNTEDD …1
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  La SNTEDD 2015-2020 repose sur 3 piliers déclinés en 9 axes :

Ces 9 axes sont eux-mêmes déclinés en 34 priorités traduites juridiquement dans
les lois pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (Alur) de mars 2014,
d’avenir agricole adoptée en octobre 2014, sur la transition énergétique du 18
août 2015, de modernisation de la santé de janvier 2016 et pour la reconquête
de la biodiversité, de la nature et du paysage du 8 août 2016.

  La SNTEDD 2015-2020, ambitions et enjeux :

Ainsi, la SNTEDD 2015-2020 irrigue l’ensemble des politiques publiques et assure
la cohérence de l’action publique en faveur de la transition écologique.
A l’échelle des territoires, le rôles des services de l’État et des collectivités consiste
à :
● Susciter et accompagner les initiatives locales de leur conception à leur réalisation,
● Valoriser les bonnes pratiques,
● Informer et éclairer les acteurs sur les enjeux, leviers d’action, outils d’accompa-

gnement,
● Relayer et accompagner les appels à projet et l’ensemble de la politique de

transition énergétique,
● Insister sur les moyens d’accompagnement méthodologique et financier à dispo-

sition des acteurs.
Il s’agit notamment de poursuivre l’élaboration et le déploiement des territoires à
énergie positive pour une croissance verte, des projets territoriaux de développe-
ment durable et des Agendas 21 locaux.
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39 indicateurs principaux ont
été choisis, 22 pour le suivi
des 4 enjeux et 17 pour le
suivi des 9 axes stratégiques.

A noter qu’une série d’indica-
teurs de 2ème niveau complète
le tableau de bord pour le suivi
des axes.

Des indicateurs
de suivi ont été
élaborés pour me-
surer l’impact des
actions et politi-
ques publiques
dans le cadre de
la SNTEDD.
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  La SNTEDD 2015-2020, suivi :3
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L’État
(Ministères, services déconcentrés,

établissements publics, préfets)
doit infléchir ses politiques publiques
en mobilisant le gouvernement dans
son ensemble.

Les autres acteurs de la société
(Parlementaires, collectivités locales,
associations, entreprises, citoyens)

par leurs initiatives, dessinent un
nouveau modèle de développement.

DDTM DE LA SOMME - MIDDEG LA SNTEDD

  La SNTEDD 2015-2020, les acteurs :

Faire de la transition écologique un objectif partagé et structurant des
stratégies et actions des acteurs publics et privés.

Le réseau des ambassadeurs de la
SNTEDD contribue à la construction
d’une culture commune de développe-
ment durable en diffusant et en expli-
quant localement les grands principes
de la stratégie sur le territoire. Ils ani-
ment ou soutiennent des actions d’in-
formation, de sensibilisation et de
formation à la SNTEDD à destination
des services des ministères, des col-
lectivités et des entreprises. Pour de-
venir ambassadeur, il faut suivre une
formation mise en place par le com-
missariat général au développement
durable et construite par l’institut de
formation de l’environnement.

Chaque acteur volontaire
s’engage à mettre en oeuvre
un ensemble d’actions con-
crètes qui relève d’un ou plu-
sieurs axes de la SNTEDD.
L’engagement se fait sur une
durée de 3 ans renouvelable
pour 2 ans.

Le Conseil national de la transition
écologique, CNTE, est une instance de
dialogue avec la société civile présidée
par le ministre en charge de l’écologie. Il
a été instauré par la loi du 27 décembre
2012 relative à la mise en oeuvre de la
participation du public défini à l'article 7
de la Charte de l’environnement. Il est
associé aux projets de lois et aux chan-
tiers ayant un lien avec la transition éco-
logique ainsi qu’au suivi de la SNTEDD.

Pour assurer une appropriation par la
société civile, une démarche d’enga-
gement volontaire à laquelle les per-
sonnes morales, publiques et privées
sont invitées à adhérer, est lancée.
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  La SNTEDD 2015-2020, mise en oeuvre dans la Somme

Depuis 2014 sous l’impulsion du Ministère de l’écologie et du développement
durable différents appels à projets ont été lancés et relayés au sein de la
DDTM80 :

• Territoires à énergie positive pour la croissance verte - TEPCV :

Il s’agit de territoires d’excellence où les collectivités proposent un programme
global pour un nouveau modèle de développement plus sobre et plus économe
en énergie pour les besoins des habitants, des constructions, des activités
économiques, des transports, des loisirs.

4 lauréats dans la Somme :

- la communauté de communes du Val de Noye avec la création d’une maison
multi-services et la sensibilisation des particuliers aux économies d’énergie
- la communauté de commune du Canton de Montdidier avec le déploiement de
véhicules électriques et un projet de méthanisation
- la communauté d’agglomération d’Amiens Métropole avec la mise en place d’un
bus à haut niveau de service (BHNS)
- le syndicat mixte du Pays Baie de Somme Trois Vallées

• Zéro déchet - zéro gaspillage :

Les collectivités volontaires sont accompagnées dans leur démarche d’utilisation
efficace de leurs ressources et de réduction, réutilisation et recyclage de leurs
déchets.

4 lauréats dans la Somme

- la communauté d’agglomération d’Amiens Métropole
- la communauté de communes de l’Abbevillois
- la communauté de communes Baie de Somme Sud
- TRINOVAL - SMIRTOM Picardie Ouest

La SNTEDD est un outil essentiel au service de la cohérence de l’action de l’État
sur le territoire.

La DDTM de la Somme, en particulier le chargé de mission Conseil aux territoires
et la MIDDEG, sensibilise et accompagne les collectivités en lien avec les
partenaires extérieurs tels que l’ADEME et le conseil régional.
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Zéro déchet - zéro gaspillage

TEPCV * TRINOVAL : syndicat mixte interdépartemental de ramassage et
de traitement des ordures ménagères de la Picardie ouest

Les territoires lauréats dans la Somme

TRINOVAL *

CC du Val
de Noye

CC du Canton
de Montdidier

CA Amiens
Métropole

CC de
l’Abbevillois

CC Baie de
Somme Sud

Pays Baie de
Somme Trois

vallées

Pour aller plus loin :

Retrouvez l’intégralité de la Stratégie nationale de transition écologique vers un
développement durable 2015-2020 sur :
http://www.developpement-durable.gouv.fr/La-strategie-nationale-de,42115.html

Retrouver les différents appels à projets relatifs à la transition énergétique pour la
croissance verte :
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Appels-a-projets,7809-.html

A noter:

La SNTEDD 2015-2020 vient compléter le cycle annuel des conférences environne-
mentales initiées en 2012. La 4ème conférence s’est déroulée les 25 et 26 avril 2016,
la 5ème est annoncée en début 2017. Chacune contribue à la mise en oeuvre effective
de la transition écologique.

http://www.developpement-durable.gouv.fr/La-strategie-nationale-de,42115.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Un-territoire-a-energie-positive.html
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